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 n°281 904 du 15 décembre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANWELDE 

Rue Eugène Smits, 28-30 

1030 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 juillet 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 29 avril 2022 et notifiée le 29 juin 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 4 août 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. VANWELDE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me A. PAUL loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée. 

 

1.2. Le 19 juin 2019, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen 

de l'Union européenne en tant que « autre membre à charge ou faisant partie du ménage » de sa belle-

sœur Madame [F.A.], de nationalité italienne, laquelle a fait l’objet d’une décision de refus de séjour de 

plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire le 17 décembre 2019.  

 

1.3. Le 17 janvier 2020, il a introduit une seconde demande sur la même base, laquelle a fait l’objet d’une 

décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire le 15 juin 2020. Dans 

son arrêt n° 269 008 prononcé le 25 février 2022, le Conseil a annulé ces actes.  
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1.4. En date du 29 avril 2022, la partie défenderesse a pris, à nouveau, une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, 

sont motivées comme suit : 

 

« □ l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

     bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen  

     l’Union ou d’autre membre de la famille d'un citoyen de l’Union ; 

 

Le 15.06.2020, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité d’autre 

membre de famille de [A.F.] (NN […]), de nationalité italienne, sur base de l’article 47/1 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. A l’appui 

de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec la personne 

qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la qualité d'autre membre de famille « à charge ou faisant 

partie du ménage » telle qu’exigée par l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980 n’a pas été valablement étayée. 

 

Selon l’article précité, « sont considérés comme autres membres de la famille d’un citoyen de l’Union : 

(...) les membres de la famille, non visés à l’article 40bis §2 qui, dans le pays de provenance, sont à 

charge ou font partie du ménage du citoyen de l’Union ». Or, d’une part, la qualité « à charge » de la 

personne concernée par rapport à celle qui lui ouvre le droit au séjour n'a pas été prouvée de manière 

satisfaisante. En effet, la personne concernée reste en défaut de démontrer de manière probante qu’elle 

n’a pas de ressource ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays de provenance pour 

subvenir à ses besoins essentiels et qu’elle a bénéficié d’une aide financière ou matérielle de la personne 

qui lui ouvre le droit au séjour. 

 

L’attestation à la TH-TSC datée du 28/01/2020 et le certificat de non-inscription au registre foncier daté 

du 17/03/2020 établissent tout au plus que l’intéressé n’est pas imposé en matière de taxe à l’habitation 

et des services communaux, n'est pas propriétaire et par conséquent, n’a pas de revenus locatifs. 

Cependan[t], elles ne démontrent pas que ses ressources étaient insuffisantes pour subvenir à ses 

besoins. 

 

Il n’est pas tenu compte de la déclaration sur l’honneur de prise en charge rédigée par la personne qui lui 

ouvre le droit au regroupement familial, datée du 07/04/19 étant donné qu'elle n’a qu’une valeur 

déclarative. Il n’est pas tenu compte de l’attestation administrative du 17/03/2020 ni du certificat 

administratif d’indigence daté du 18/03/2020. En effet, ces documents, non circonstanciés sont établis sur 

base d’enquêtes diligentées le 16/02/2020 et le 16/03/2020. 

Or, il n’est pas spécifié dans ces documents comment ont été effectuées les enquêtes et sur quoi elles se 

fondent. Par ailleurs, les enquêtes précitées ne sont pas jointes aux attestations. En outre, rien ne permet 

d’établir dans les documents si la situation de la personne concernée se limite à la Province de Rabat ou 

à l’ensemble du territoire marocain. 

 

En outre, les cinq premiers envois d’argent produits s’étalent sur une période de 3 mois (de mars à juin 

2018) et les quatre suivants sur une période de 5 mois (d'octobre 2018 à mars 2019). Ces versements ne 

nous permettent pas d’évaluer la réalité d’une prise en charge, complète et réelle mais indiquent tout au 

plus qu’il s’agit d’une aide ponctuelle. 

 

De plus, la personne concernée n’a pas prouvé que la personne qui lui ouvre le droit au regroupement 

familial dispose de ressources suffisantes pour la prendre en charge. En effet, il ressort de la banque de 

donnée Dolsis mise à disposition de l'administration que madame [A.] n’est plus sous contrat de travail 

depuis le 19/02/2020. 

 

D’autre part, aucun document n’indique que la personne concernée faisait partie du ménage du 

regroupant dans son pays de provenance. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 47/1 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. 

 

Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de l’intérêt supérieur de son enfant, de sa vie familiale et de son état de santé. 
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Vu que l’examen du dossier n'apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ; 

 

Vu que les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 

conditions légales prévues à l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980. En effet, la Cour Européenne des Droits 

de l'Homme a jugé que « les rapports entre les adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l’article 8 sans que soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, 

autres que les liens affectifs normaux (Cour EDH arrêt Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 2001). Les 

éléments du dossier n’établissent aucun lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux. En 

outre, rien n’indique que la relation entre les membres de famille concernés ne peuvent se poursuivre en 

dehors du territoire belge. 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n’est pas autorisée ou admise à y séjourner à un 

autre titre: la demande de séjour introduite le 15.06.2020 en qualité d'autre membre de famille lui a été 

refusée ce jour. Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

 

« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas remplie, 

votre demande de séjour est rejetée. L'Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres 

conditions étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n'empêchera donc pas 

l'Office des étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou 

analyse jugée nécessaire. L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant d'introduire une 

nouvelle demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur 

le site de l'Office des étrangers (www.dofi.fgov.be) » ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « tiré de :  

• La violation des articles 47/1 et 62 de la [Loi] ; 

• La violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle  des actes 

administratifs; 

• La violation du principe général de droit de l’obligation de motivation matérielle des actes administratifs, 

en vertu duquel tout acte administratif doit être fondé sur des motifs exacts en fait, pertinents et 

admissibles en droit ; 

• La violation des principes de bonne administration et, parmi ceux-ci, du principe audi alteram partem 

ainsi que les devoirs de prudence et de minutie ».   

 

2.2. Elle remarque que « La partie adverse estime que le requérant ne démontre pas être à la charge du 

ménage de son frère et de l’épouse de celui-ci dans la mesure où  - il demeure en défaut de prouver qu’il 

n’a pas de ressources ou que ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine (première 

branche),  - il ne démontre pas non plus qu’il a bénéficié d’une aide financière ou matérielle de la part de 

la personne qui lui ouvre le droit (deuxième branche),  - il ne rapporte [pas] la preuve de ce que sa belle-

sœur bénéficie de ressources suffisantes (troisième branche) ».  

 

2.3. Dans une première branche, elle expose « A l’appui de ses différentes demandes de séjour, en vue 

de démontrer qu’il ne disposait pas de ressources propres au Maroc, au cours de la période précédant 

directement son arrivée en Belgique, le requérant a produit : 1. deux attestations de non-imposition à la 

taxe d’habitation et à la taxe des services communaux, datée des 25.06.2019 et 28.01.2020, 2. une 

attestation de non inscription au registre foncier, datée du 04.02.2020, 3. une attestation de non emploi 

datée du 02.07.2019, 4. une attestation administrative datée du 17.03.2020, aux termes de laquelle le 

requérant  « n’exerçait aucune fonction dans le secteur public ou privé avant de quitter le territoire 

nationale (sic) », 5. une attestation d’indigence, datée du 18.03.2020, aux termes de laquelle le requérant  

« est en situation d’indigence financière », Tous ces documents ont été établis par des autorités publiques 

officielles au Maroc ; elles ont été apostillées et leur authenticité n’est pas mise en cause par la partie 

adverse ; La partie adverse considère cependant qu’il ne peut être tenu compte des attestations n°4 et 5,  

et que s’il peut certes être déduit des attestations visées sous les n° 1 et 2 que le requérant n’est pas 

propriétaire et n’a pas donc de revenus locatifs, ces attestations ne suffisent pas à  démontrer le caractère 

insuffisant des ressources du requérant ».  
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2.4. Dans une première sous-branche, elle développe « Si la partie adverse expose ne pas tenir compte 

de l’attestation d’indigence datée du 17.03.2019 (document n°5) et de l’attestation administrative datée 

du 18.03.2020 aux termes de laquelle le requérant « n’exerçait aucune fonction dans le secteur public ou 

privé avant de quitter le territoire nationale (sic) » (document n°4), c’est au motif que « il n’est pas spécifié 

dans ces documents comment ont été effectuées les enquêtes et sur quoi elles se fondent. Par ailleurs, 

les enquêtes précitées ne sont pas jointes aux attestations. (…) » ; Aux termes de sa précédente décision 

du 15.06.2020, la partie adverse indiquait déjà ne pas tenir compte de ces attestations au motif que « rien 

n’indique quels ont été les résultats des enquêtes ayant permis de conclure que l’intéressé n’exerçait 

aucune fonction et était indigent » ; dans sa note déposée dans le cadre de la procédure devant votre 

Conseil suite au recours introduit à l’encontre de cette décision, la partie adverse indiquait également 

qu’en ce qui concerne l’attestation administrative de non profession (document n°4), celle-ci « mentionne 

uniquement qu’elle a été établie au vu de l’enquête diligentée le 16 mars 2020 et délivrée par procuration 

à la sœur de l’intéressée sans préciser auprès de qui l’enquête a été diligentée. » A ces griefs, Votre 

Conseil a répondu que : « S’agissant du second motif indiqué dans l’acte attaqué pour ne pas prendre ce 

document en considération, à savoir que l’on serait dans l’ignorance « des résultats de l’enquête ayant 

permis de conclure que l’intéressé n’exerçait aucune fonction […] », force est de constater qu’il n’est pas 

compréhensible, dès lors que le résultat de cette enquête est indiqué dans l’attestation, ainsi qu’il a été 

précisé ci-dessus. (…) le Conseil n’aperçoit pas la pertinence de l’observation de la partie défenderesse 

relative à l’attestation de non-profession, dès lors qu’il s’agit d’une attestation administrative qui, par 

nature, n’est pas délivrée suite à une enquête auprès de personnes privées. Le Conseil n’aperçoit pas 

davantage de quelle manière la date à laquelle l’enquête a été menée serait de nature à affecter la force 

probante de ce document puisqu’il a selon toute vraisemblance été établi sur la base de registres. » (arrêt 

du 25.02.2022 n°269 008, p.5), Aux termes de la décision entreprise, la partie adverse s’interroge donc 

sur le « comment ont été effectuées les enquêtes et sur quoi elles se fondent », et reproche aux 

attestations produites de ne pas faire mention de ces éléments, ce qui justifie qu’il n’en soit pas tenu 

compte ; Cette motivation n’est pas compréhensible, et donc pas adéquate, dès l’instant où les 

conclusions auxquelles ont abouti ces enquêtes ne sont pas raisonnablement réfutables (et d’ailleurs, la 

partie adverse ne le [met] pas en doute, et pour cause), lesdites attestations émanant d’autorités publiques 

officielles marocaine, dépendant directement du Ministère de l’Intérieur et votre Conseil ayant jugé aux 

terme de l’arrêt ayant annulé la précédente décision de refus de séjour que ces attestations sont « par 

nature » délivrées après une enquête effectuée non pas auprès de personnes privées mais « 

vraisemblablement sur la base de registres », éléments que la partie adverse ne conteste d’ailleurs 

aucunement, entretenant par là-même une ambiguïté dans la motivation de la décision entreprise ».  

 

2.5. Dans une deuxième sous-branche, elle argumente « Si la partie adverse expose ne pas tenir compte 

de l’attestation de non emploi datée du 02.07.2019 et de l’attestation administrative datée du 17.03.2020 

aux termes de laquelle le requérant « n’exerçait aucune fonction dans le secteur public ou privé avant de 

quitter le territoire nationale (sic) », c’est également au motif que « rien ne permet d’établir dans les  

documents si la situation de la personne concernée se limite à la Province de Rabat ou à l’ensemble du 

territoire marocain » ; Cette motivation n’est pas compréhensible pour les raisons suivantes : 

Premièrement, au contraire de l’attestation de non emploi datée du 02.07.2019 qui précisait que le 

requérant n’exerçait aucune profession « dans la circonscription territoriale de cette annexe administrative 

», l’attestation du 17.03.2020 ne fait clairement mention d’aucune restriction territoriale ; il en va de même 

de l’attestation d’indigence ; Deuxièmement, en ce qui concerne ladite attestation d’indigence, l’on 

comprend difficilement comment le requérant pourrait avoir été considéré comme en situation d’indigence 

– étant la situation de quelqu’un « qui manque des choses les plus nécessaires à la vie », pauvre,  

nécessiteux, miséreux – sur le territoire d’une subdivision administrative déterminée seulement ; en 

d’autre termes, compte tenu de ce dont cette attestation rend compte (soit la situation de besoin dans 

laquelle le requérant se trouve), il importe peu qu’elle ait le cas échéant été établie par une autorité aux 

compétences territoriales limitées ; Enfin, en tout état de cause, dès lors que le requérant a été considéré 

comme en situation d’indigence, il importe peu qu’il exerçait par ailleurs un emploi (quod non), par 

hypothèse dans un autre ressort territorial que celui de la Province de Rabat, cet emploi ne lui prodiguant, 

quoi qu’il en soit, pas de ressources suffisantes à lui permettre de subvenir à ses besoins essentiels et à 

ne pas se trouver dans la situation de pauvreté dont ont attesté les autorités marocaines ».  

 

2.6. Dans une deuxième branche, elle souligne « La jurisprudence de la CJUE relative à la situation d’être 

« à la charge » d’un membre de famille enseigne que le fait pour un étranger membre de famille d’un 

citoyen de l’UE d’avoir bénéficié d’une aide matérielle et financière préalablement à l’arrivée sur le 

territoire de l’UE est « de nature à démontrer qu’une situation de dépendance réelle (…) par rapport audit 

citoyen existe » (arrêt Reyes, rendu le 16.01.2014 dans l’affaire C-423/12) ; La partie adverse ne prétend 

pas autre chose lorsqu’elle fonde l’idée selon lequel le requérant n’aurait pas démontré être à la charge 
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du membre de famille rejoint sur la base du constat que l’intéressé n’a pas « bénéficié d’une telle aide 

financière ou matérielle de la personne qui lui ouvre le droit » ».  

 

2.7. Dans une première sous-branche, elle avance « En vue de démontrer avoir bénéficié d’une telle aide 

financière préalablement à son arrivée en Belgique, le requérant a produit les preuves de ce qu’il a été le 

destinataire, entre le mois de mars 2018 et le mois de mars 2019, de divers envois d’argent pour un 

montant total de 4.325,90 €, ou 360 € par mois ; Ces montants sont largement supérieurs au niveau 

moyen de la dépense par personne dans la région de Rabat, au Maroc, dont le requérant est originaire ; 

Le fait que ce montant ne soit pas parvenu au requérant par versement mensuel régulier n’énerve pas le 

constat que les sommes envoyées étaient suffisantes à lui permettre de subvenir à ses besoins au Maroc, 

durant la période en cause (et y compris durant les périodes séparant deux envois d’argent) ; La partie 

adverse commet dès lors une erreur d’appréciation lorsqu’elle considère que l’aide financière dont a 

bénéficié le requérant présente un caractère ponctuel et, en tous cas, lorsqu’elle en déduit que le 

requérant n’a purement et simplement pas bénéficié d’une telle aide ».  

 

2.8. Dans une deuxième sous-branche, elle soutient « Si Votre Conseil devait admettre, à l’instar de la 

partie adverse, que le requérant n’a pas démontré avoir bénéficié d’une telle aide financière (quod non), 

encore devra-t-il constater que la partie adverse viole l’article 47/1 de la loi lorsqu’elle considère que la 

qualité d’être « à charge » du citoyen de l’UE rejoint implique nécessairement que le requérant eut dû 

apporter la preuve qu’il a bénéficié d’une telle aide financière ; En effet, aux termes de la jurisprudence 

précitée de la CJUE, si une telle aide est certes « de nature à démonter qu’une situation de dépendance 

réelle (…) existe », en aucun cas l’existence d’envois d’argent ne constitue-t-elle une condition nécessaire 

à la démonstration de la qualité d’être « à charge », cette qualité pouvant être prouvée par « tout moyen 

approprié » (il s’agit de l’une des conclusion de l’arrêt JIA rendu le 09.01.2007 dans l’affaire C-1/05) ».  

 

2.9. Dans une troisième branche, elle relève « Aux termes de la décision entreprise, le requérant « n’a 

pas démontré que la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial dispose de ressources 

suffisantes pour la prendre en charge. En effet, il ressort de la banque de données Dolsis mise à 

disposition de l’administration que [Madame A.] n’est plus sous contrat de travail depuis le 19/02/2020 » 

; Il est de jurisprudence constante que les ressources dont doit disposer l’ouvrant droit peuvent être 

personnelles ou émaner d’un tiers ; La CJUE juge en effet que l’article 7, paragraphe 1, sous b), de la 

directive 2004/38 doit être interprétée comme ne contenant aucune exigence relative à la provenance des 

ressources dont doit disposer le citoyen de l’UE rejoint, d’une part parce que le texte de cette disposition 

ne le prévoit pas et, d’autre part, parce que pareille exigence serait disproportionnée car non nécessaire 

à la réalisation de l’objectif poursuivi, à savoir la protection des finances publiques des Etats-membres 

(voyez notamment CJUE, 16.07.2015, Singh, aff. C-218/14 ; voyez également CJUE, 19.10.2004, Zhu et 

Chen, C-200/02 et CJUE, 10.10.2013, Alokpa et Moudoulou, C-86/12) ».  

 

2.10. Dans une première sous-branche, elle fait valoir « La partie adverse a usé de la possibilité dont elle 

dispose de consulter les données personnelles de sécurité sociale via l’application Dolsis en vue de 

vérifier l’actualité du contrat de travail de la belle-sœur du requérant, mais elle s’est gardée d’aller vérifier 

la situation professionnelle de l’époux de celle-ci (frère du requérant), alors qu’il ressort du dossier 

administratif (et du registre national auquel la partie adverse a accès) qu’il font partie du même ménage ; 

si tel avait été le cas, la partie adverse n’aurait pas manqué de constater que ce dernier travaille 

régulièrement depuis plusieurs années, et que ces revenus seuls suffisent à garantir une prise en charge 

réelle et effective du requérant (ils sont plus élevés que ceux de la belle-sœur du requérant, revenus que 

la partie adverse avait jugés suffisants aux termes de sa décision du 15.06.2020) ; Ce faisant, la partie 

adverse [a] manqué aux devoirs de prudence et de minutie, à propos desquels le Conseil d’Etat juge de 

façon constante que « « aucune décision administrative ne peut être régulièrement prise sans que son 

auteur ait, au préalable, procédé à un examen complet et détaillé des circonstances de l’affaire sur 

laquelle il entend se prononcer. Ce principe, qui correspond à un devoir de prudence et de minutie, oblige 

dès lors l’autorité à effectuer une recherche minutieuse des faits, à récolter tous les renseignements 

nécessaires à la prise de décision et à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin de 

pouvoir prendre la décision en pleine connaissance de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous 

les éléments utiles à la résolution du cas d’espèce. » (voyez par exemple C.E. (6e ch.) n° 221.713, 12 

décembre 2012) ».  

 

2.11. Dans une deuxième sous-branche, elle soulève « A tout le moins, constatant que la belle-sœur du 

requérant avait perdu son emploi et compte tenu des enseignements jurisprudentiels précités relativement 

à la provenance des revenus du citoyen de l’Union rejoint, la partie adverse aurait-t-elle dû prendre contact 

avec le requérant en vue de lui permettre de faire valoir ses observations quant aux ressources dont celle-
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ci continuait de disposer par ailleurs ; Ceci, en vertu du droit d’être entendu, qui est un principe de bonne 

administration de droit belge et qui, s’il avait été respecté, aurait permis au requérant de produire les 

justificatifs des revenus de son frère, lequel fait partie du ménage de sa belle-sœur, revenus dont le 

montant permet à lui-seul d’assurer une prise en charge réelle été effective du requérant (ils sont plus 

élevés que ceux de la belle-sœur du requérant, revenus que la partie adverse avait jugés suffisants aux 

termes de sa décision du 15.06.2020) ; Cette obligation s’imposait d’autant plus à la partie adverse qu’elle 

a accès à toutes les données personnelles de sécurité [sociale] via l’application Dolsis et que le requérant 

ne pouvait décemment se douter qu’il serait fait usage de cette possibilité pour vérifier l’actualité des 

revenus professionnels de la belle-sœur du requérant mais pas pour examiner la situation de l’époux de 

celle-ci, membre de son ménage ».  

 

 3. Discussion   

 

3.1. Sur les trois branches réunies du moyen unique pris, le Conseil rappelle que les articles 47/1, 2°, 47/2 

et 47/3, § 2, de la Loi, applicables en l’espèce, disposent respectivement que « Sont considérés comme 

autres membres de la famille d'un citoyen de l'Union : […] 2° les membres de la famille, non visés à l'article 

40bis, § 2, qui, dans le pays de provenance, sont à charge ou font partie du ménage du citoyen de l'Union; 

[…] », que « Sans préjudice des dispositions du présent chapitre, les dispositions du chapitre I relatives 

aux membres de la famille d'un citoyen de l'Union visés à l'article 40bis sont applicables aux autres 

membres de la famille visés à l'article 47/1 » et que « Les autres membres de la famille visés à l'article 

47/1, 2°, doivent apporter la preuve qu'ils sont à charge du citoyen de l'Union qu'ils veulent accompagner 

ou rejoindre ou qu'ils font partie de son ménage. Les documents attestant que l'autre membre de famille 

est à charge ou fait partie du ménage du citoyen de l'Union doi[ven]t émaner des autorités compétentes 

du pays d'origine ou de provenance. A défaut, le fait d'être à charge ou de faire partie du ménage du 

citoyen de l'Union peut être prouvé par tout moyen approprié ». 

 

Le Conseil rappelle également que la preuve de la prise en charge doit établir que le soutien matériel de 

la regroupante était nécessaire au membre de la famille aux fins de subvenir à ses besoins essentiels 

dans son pays d’origine ou de provenance au moment de l’introduction de sa demande d’établissement. 

La Cour de Justice des communautés européennes a, en effet, jugé à cet égard que les dispositions du 

droit communautaire applicables doivent être interprétées « en ce sens que l’on entend par «[être] à [leur] 

charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre État 

membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint 

afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’État d’origine ou de provenance de ce membre de la 

famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive 

doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout 

moyen approprié, alors que le seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, 

émanant du ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant 

l’existence d’une situation de dépendance réelle de celui-ci » (Voir C.J.C.E., 9 janvier 2007, Aff. C-1/05 

en cause Yunying Jia /SUEDE). 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer le 

requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. L’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil 

rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr dans le même sens: C.E., 6 

juil. 2005, n° 147 344; C.E., 7 déc. 2001, n° 101 624). 

 

3.2. S’agissant de la condition d’être à charge du citoyen de l’Union européenne rejoint au pays d’origine, 

le Conseil souligne que les conditions légales et jurisprudentielles, applicables au cas d’espèce, sont 

cumulatives. Partant, le requérant doit toutes les remplir et donc le non-respect de l’une d’entre elles 

permet à la partie défenderesse de justifier valablement et légalement sa décision.  
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En l’occurrence, le Conseil observe que le non-respect de la qualité à charge comprend trois motifs 

distincts à savoir le défaut de preuve de l’indigence du requérant au pays d’origine, la non démonstration 

du fait qu’il y a bénéficié d’une réelle aide financière ou matérielle de la regroupante et l’absence de preuve 

de ressources suffisantes dans le chef de la regroupante pour le prendre en charge. 

 

A propos du troisième motif, le Conseil relève que la partie défenderesse a motivé que « De plus, la 

personne concernée n’a pas prouvé que la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial 

dispose de ressources suffisantes pour la prendre en charge. En effet, il ressort de la banque de donnée 

Dolsis mise à disposition de l'administration que madame [A.] n’est plus sous contrat de travail depuis le 

19/02/2020 », ce qui n’est pas remis en cause. 

 

Sans s’attarder sur la question de savoir si les ressources dont doit disposer l’ouvrant droit doivent être 

personnelles ou peuvent émaner d’un tiers, le Conseil se rallie en tout état de cause à la note 

d’observations de la partie défenderesse dont il ressort « La partie adverse n’aperçoit pas l’intérêt de la 

partie requérante à lui reprocher de ne pas  avoir vérifié, via l’application Dolsis, la situation professionnelle 

de son frère.  En effet, force est de constater que même si une consultation de cette banque de données  

avait permis à la partie adverse de savoir que celui-ci travaillait, elle ne lui aurait pas permis de connaître 

le montant de ses revenus. Elle entend en outre rappeler que selon un principe général de droit, que 

consacre l’article 47/3 de la [Loi], c’est au demandeur qu’il incombe de démontrer qu’il  remplit les 

conditions légales pour obtenir un titre de séjour sur la base de l’article 47/1 de  la même loi et qu’il ne 

peut par conséquent être reproché à la partie adverse une quelconque méconnaissance du devoir de 

minutie ou de diligence parce qu’elle n’a pas interrogé la partie requérante lorsqu’elle a constaté que sa 

belle-soeur ne travaillait [plus], ceci revenant à renverser la charge de la preuve. […] Dès lors que la 

précédente décision de refus avait été annulée, la partie requérante savait  qu’une nouvelle décision allait 

être prise dans un délai de six mois à dater de l’arrêt et [il] lui incombait donc, en vertu du principe général 

de droit précité et de l’article 47/3 de la [Loi] de fournir de sa propre initiative les preuves démontrant que 

[la regroupante] disposait de revenus [suffisants]. A cet égard, la partie adverse estime que la partie 

requérante invoque en vain le droit d’être  entendu. En effet, l’acte attaqué fait suite à une demande de la 

partie requérante et celle-ci a eu plus de deux mois pour la compléter entre le prononcé de l’arrêt 

d’annulation le 25 février [2022] et la prise de décision en date du 29 avril 2022. La circonstance que la 

précédente décision de refus a été annulée n’énerve pas le constat qui précède. […] Il résulte de ce qui 

précède qu’à défaut d’avoir complété sa demande à propos des revenus de son frère, la partie requérante 

n’a pas un intérêt légitime à soutenir que celui-ci percevrait depuis plusieurs années des revenus plus 

élevés que ceux de son épouse […]. Cette argumentation est partant irrecevable. Ainsi, il a été jugé par 

votre Conseil L’argument précité figurant pour la première fois dans la requête, il ne saurait être reproché 

à la partie défenderesse de n’y avoir pas répondu. Jugé encore que le Conseil entend rappeler que la 

légalité de l'acte attaqué doit s'apprécier en fonction des éléments que le requérant a fait valoir à l'appui 

de sa demande. Jugé aussi, S'agissant, d'autre part, des documents joints au présent recours, le Conseil 

observe qu'ils n'ont pas été portés à la connaissance de la partie défenderesse en temps utile, c'est-à-

dire, à l'introduction de la demande de séjour. Ils ne sauraient, par conséquent, être pris, dès lors qu'il y 

a lieu, pour l'exercice de ce contrôle de « [...] se replacer au moment même où l'acte a été pris [...] » (en 

ce sens notamment: C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002) ». 

 

Au sujet des fiches de paie du frère du requérant et de l’attestation de chômage relative à la regroupante, 

outre le fait que ces pièces n’ont pas été fournies en annexes du présent recours mais postérieurement 

et ne peuvent donc pas être prises en considération par le Conseil, elles n’ont en tout état de cause pas 

été portées à la connaissance de la partie défenderesse en temps utile.   

 

Dès lors, le motif ayant trait à l’absence de preuve de ressources suffisantes dans le chef de la 

regroupante pour prendre en charge le requérant suffit à lui seul à justifier le non-respect de la qualité à 

charge au vu de ce qui précède et il est inutile d’examiner l’argumentation ayant trait aux deux autres 

motifs (à savoir le défaut de preuve de l’indigence du requérant au pays d’origine et la non démonstration 

du fait qu’il y a bénéficié d’une réelle aide financière ou matérielle de la regroupante) qui ne pourrait en 

tout état de cause suffire à elle seule à remettre en cause le non-respect de la qualité à charge.  

 

3.3. Concernant la condition de faire partie du ménage de la regroupante au pays d’origine, force est de 

constater que la partie requérante ne critique nullement concrètement la motivation qui y est relative. 
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3.4. Partant, la partie défenderesse a pu décider, sans violer les dispositions et principes visés au moyen, 

que le requérant ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier d’un séjour sur pied de l’article 

47/1, 2°, de la Loi. 

 

3.5. A propos de l’ordre de quitter le territoire attaqué, il s’impose de constater qu’il est motivé en fait et 

en droit par la constatation que « Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est 

enjoint à la personne concernée de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n’est pas 

autorisée ou admise à y séjourner à un autre titre: la demande de séjour introduite le 15.06.2020 en qualité 

d'autre membre de famille lui a été refusée ce jour. Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière  

», ce qui ne fait l’objet d’aucune critique concrète. 

 

3.6. Les trois branches réunies du moyen unique pris ne sont pas fondées.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 


